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Point presse du 22 mars 2024 avec 
 
 

Le bailleur social public Val de Berry, 
Le Muséum d’Histoire Naturelle de Bourges, 

L’Association Chauve qui peut, 
Le Bureau d’Études EchoChiros, 

 
 
 
Cette opération a pour but de présenter aux journalistes présents deux opérations 
emblématiques pour la préservation des chiroptères : une démolition décalée 
(présence 150 mammifères) et une réhabilitation stoppée en cours de chantier 
(présence entre 150 et 200 mammifères) dans l’attente de la fin d’hibernation (fin 
mars) des chauves-souris. Celle-ci permet également de présenter l’installation de 
gîtes à chauves-souris dans l’isolation thermique extérieure. 
 
 
Fruit d’une convention novatrice et inédite en France de plus de 7 ans, le partenariat 
ici présenté a connu des avancées majeures. Conscients des enjeux liés à la 
préservation des chiroptères, les intervenants présenteront leurs engagements et 
leurs actions communes à travers le département du Cher. 
 
 
Ce point presse est tenu en présence d’élus, des services de l’État, de partenaires 
locaux et d’experts scientifiques. 
 
 
Ailleurs, sans ce partenariat et ces précautions, des colonies entières de chauves-
souris sont anéanties. 
 
 
 
 

Rendez-vous sur place : vendredi 22 mars 2024 – 9h30  
9 rue Jules Hardouin Mansart – Bourges 
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Timing – 22 mars 2024 
Visite relative à la biodiversité dans le bâti 

 

 

Étape 1 : Démolition 

Lieu : résidence PE-PF - 9 rue Jules Hardouin-Mansart – Bourges 

 

9h30 : accueil sur le site par l’entrée de chantier rue Jules Hardouin Mansart Bourges 
(immeubles PE – PF démolis dans le cadre du NPRU de Bourges) 

9h30 – 10h00 : présentation de notre convention et des engagements partenariaux par 
le Président, le chargé d’opération & le Responsable Communication de Val de Berry. 

10h00 – 10h30 : présentation du dispositif de sauvegarde par Chauve qui peut et visite 
du site (diagnostic, extraction des chauves-souris et décalage d’un chantier de 
démolition) 

 

 

- Déplacement vers le second lieu de rendez-vous -  

 

 

Étape 2 : Réhabilitation  

Lieu : 6 avenue d’Orléans – Bourges (bâtiment à l’arrière du commissariat de Police) 

 

10h45 – 11h15 : présentation du dispositif de sauvegarde par la Chargée d’opération 
& le Responsable Communication de Val de Berry, le Muséum d’Histoire Naturelle de 
la ville de Bourges et Echochiros (arrêt volontaire de chantier lors d’une réhabilitation 
thermique extérieure le temps de l’hibernation des chiroptères, et présentation des 
gîtes installés). 
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CONVENTION PARTENARIALE 
ACTIONS EN FAVEUR DE LA PROTECTION DES CHAUVES-SOURIS 

 

 
Entre les soussignés : 

 

D’UNE PART, 

 

 Monsieur Pascal RIGAULT, représentant l’OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT DU CHER, agissant en qualité 
de Directeur Général de l’OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT DU CHER, dont le siège social est situé à 
BOURGES (18000), 14 rue Jean-Jacques Rousseau, immatriculé sous le numéro SIREN 271 800 013. 

   

   Ci-après dénommé « L’OPH du Cher » 

 

D’AUTRE PART, 

 

 Monsieur Pascal BLANC, représentant la Ville de Bourges dont dépend le Muséum d’Histoire 
Naturelle de Bourges, agissant en qualité de Maire, dont le siège social est situé à BOURGES (18000), 
11 rue Jacques Rimbault, immatriculé sous le numéro SIREN 211 800 339. 

 

 Ci-après dénommé « Le Muséum » 

 
Préambule 
 
L’OPH du Cher, soucieux du bien vivre ensemble, du développement durable et de la biodiversité a 
souhaité s’entourer de partenaires pour la mise en place d’actions de terrain concrètes dans ces 
domaines. À ce titre, différents experts ont été contactés en juin 2018 pour une rencontre autour de la 
protection des chauves-souris. 
 
Par conséquent les parties sont convenues de ce qui suit : 
 
 
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat entre la ville de Bourges et 
l’OPH du Cher concernant diverses actions en faveur de la protection des chauves-souris. 
 
 
 
ARTICLE 2 : Engagements des parties 
 
- Une installation de gites conçus spécifiquement pour la sauvegarde des chauves-souris sur le 
patrimoine de l’OPH du Cher est actée. Le Museum s’engage à l’installation de deux premiers gites, au 
siège de l’OPH du Cher (Bourges) et sur le toit du bâtiment 5 rue André Malraux (St Amand Montrond), 
pour une durée de 3 ans à compter de la signature de la présente convention. D’autres installations 
pourront se faire durant la durée couverte par la présente convention nécessitant systématiquement 
l’accord préalable et unilatéral du Museum, de l’OPH du Cher et d’un éventuel gestionnaire.  
 
- Le Museum s’engage, dans le cadre de l’installation de ces gites à ne pas endommager les immeubles. 
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- Le Museum s’engage à conduire une sensibilisation générale des collaborateurs de l’OPH du Cher sur 
la protection des chauves-souris. 

 
- Le Museum s’engage à conduire des repérages et si nécessaire des évacuations de chauves-souris avant 
la mise en œuvre de travaux importants de réhabilitation et/ou de démolition menés par l’OPH du Cher. 

 
- Le Museum s’engage à effectuer des comptages réguliers des populations présentent dans les gites. 

 
- L’OPH du Cher s’engage à remettre au Museum la liste et le calendrier des démolitions et gros travaux 
programmés. 
 
- L’OPH du Cher, s’engage à communiquer de l’information auprès de ses locataires et partenaires 
concernés par l’installation d’un gîte (ex : newsletter, courrier, réseaux sociaux, site internet, presse…) 
dans l’optique de valoriser le partenariat, d’expliquer la démarche associée et l’importance pour la 
biodiversité. 
 
- Le Museum s’engage à déposer un gite, dans un délai d’une semaine suite à la demande écrite de l’OPH 
du Cher, si celui-ci représente une nuisance avérée ou une menace potentielle pour les habitants. 
 
- L’OPH du Cher s’engage à étudier, avec le Museum, l’intégration de gites dans ses futurs programmes. 
 
- L’OPH du Cher s’engage à respecter l’habitat des chauves-souris en réduisant au maximum l’éclairage 
direct des gites et en limitant l’utilisation de produits chimiques pouvant être nocifs pour les chiroptères 
dans le cadre de ses travaux de réhabilitation et d’entretien (sous conseils du Museum). 
 
- Les parties s’engagent à ce que la réalisation de ces engagements ne gêne en aucun cas l’usage paisible 
des locataires. 
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ARTICLE 3 : Durée  
 
La durée de la convention est fixée à 3 ans à compter du jour de sa signature. Elle pourra être renouvelée 
par avenant pour une même durée. 
 
 
ARTICLE 4 : Prix 
 
La convention est conclue à titre gratuit.  

 
 
ARTICLE 5 : Résiliation de la convention 
 
Les différentes parties peuvent à tout moment mettre fin à la présente convention sous réserve de 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception avec un préavis d’un mois et sans qu’aucune 
indemnité ne puisse être demandée. Les gîtes en place pourront, si la demande en est faite, être retirés 
par le Museum dans un délai d’un mois. 

 
 
ARTICLE 6 : Avenant 
 
Toute modification des termes de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant écrit entre les 
parties, conclu dans les mêmes termes et conditions que la présente convention. 
 
 
ARTICLE 7 : Litiges 
 
Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l’interprétation ou l’exécution de la présente 
convention, les parties conviennent de rechercher un règlement amiable. À défaut d’accord, les litiges 
seront soumis à la juridiction compétente. 
 
 
ARTICLE 8 : Élection de domicile 

 
 Monsieur Pascal RIGAULT au siège de L'OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT DU CHER à BOURGES, 14 rue 
Jean-Jacques Rousseau à BOURGES (18000). 
 
 

 Monsieur Pascal BLANC au siège de la MAIRIE DE BOURGES, 11 rue Jacques Rimbault à BOURGES 
(18000). 

 

  
 
 

 Fait en deux exemplaires, à BOURGES, le ………………………………. 2018, 
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Plaquette « Val de Berry et la biodiversité » 
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Note illustrée 01 – Démolition Mansart 
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Note illustrée 02 – Réhabilitation St Sulpice 
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Note d’arrêt de chantier – St Sulpice 
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Note de reprise de chantier – St Sulpice 
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Photos d’illustration 
 

1ère expérimentation : gîtes expérimentaux installés en toiture dès 2018 

 

 

2ème expérimentation : gîtes installés à l’intérieur de l’ITE (isolation) depuis 2019 

 

 

Installation d’un gîte à chauves-souris sous les caméras de France 2 – St Amand Montrond 
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Exemple de diagnostic et de vérification de la présence de chiroptères : 

   

 

Sensibilisation des habitants (St Amand Montrond) : 

    

 
 

Résidence Mansart (démolition), découverte d’une colonie de 200 chiroptères  
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Résidence St Sulpice (réhabilitation), découverte d’une colonie de 150 chiroptères  

 
Résidence St Sulpice avant Travaux 

 

 

Travaux réalisés (Isolation Thermique extérieure) avec présence d’un gîte 

.  

 

Partie non réalisée le temps de l’hibernation des chiroptères 
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Chiroptères – Chauves-souris 
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Contact Presse 
 

Florian BEAUVAIS  

Responsable du pôle communication   

Val de Berry  

Tél : 06 77 39 77 57   

Mail : fbeauvais@valdeberry.fr   

   

 

 

 

               

 

 

 

Val de Berry 

14 rue Jean-Jacques Rousseau 

18000 Bourges 
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